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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 

SESSION 2020 
 

QUESTIONS 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat 
lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au 
candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et 
destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

 

Durée : 1 heure 30  
Coefficient : 2 

SPÉCIALITÉ 
ENVIRONNEMENT, HYGIENE 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, 
de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 
 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre 
bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur 
pourra être considérée comme un signe distinctif. 
Sauf indication contraire indiquée dans le sujet, toutes les réponses doivent figurer sur la copie. 
Tous croquis ou tableaux doivent être reportés sur votre copie. 
 

 Les sujets et les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas ramassées. 
 

 Seuls les documents comportant la mention : 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE » seront ramassés et 
agrafés à votre copie. 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.). 
 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

 

Ce sujet comprend 16 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 Le candidat, s’il traite les questions dans un ordre différent, prendra le soin de préciser le 
numéro de la question avant d’y répondre. 
 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 
graphiques, schémas … 
 

 L’utilisation d’une calculatrice électronique programmable ou non programmable sans 
dispositif de communication à distance est autorisée. 
En cas de calculs, ceux-ci devront être justifiés. 

 
 
 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 Compost, apprendre à composter ses déchets 

Document 2 Méthode et organisation du nettoyage d’un bloc sanitaire 

Document 3 Le devenir des cendres et de l’urne 

Document 4 Analyse du contrôle sanitaire des eaux de piscine 

Document 5 Correcteur de pH 

 
 
Liste des annexes : 
 

Annexe 1 : « Méthode et organisation du nettoyage d’un bloc sanitaire » 
(à compléter et à joindre à la copie) 
 
Annexe 2 : « Schémas d’assainissement » 
(à compléter et à joindre à la copie) 
 

 
Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Question 1 : (4 points)  
 
En qualité d’agent affecté au service de la « Propreté urbaine, collecte des déchets » et en 
vous appuyant sur le document 1 ainsi que sur vos connaissances personnelles, répondez 
aux questions suivantes : 
 

1.A Quel est l’utilité du compost ? 

1.B Quels sont les deux facteurs essentiels au processus de fermentation de la 
matière organique ? 

1.C Dans la liste de déchets suivants, quels sont ceux qui ne doivent pas être 
compostés ? 

✓ coquilles d’œuf,   ✓ viande, 

✓ mauvaises herbes,  ✓ sachet de thé, 

✓ carton,    ✓ mouchoirs. 

1.D Dans le cas d’un compostage chez un individuel sans jardin, quel dispositif 
peut alors être mis en place dans l’habitation ? 

 

Question 2 : (4 points)  

En votre qualité d’agent affecté au service « Hygiène et entretien des locaux et espaces 
publics » de la commune d’Aquaville, vous devez assurer l’entretien régulier des blocs 
sanitaires de l’ensemble des batiments communaux.  

2.A En vous aidant du document 2 et de vos connaissances, complètez le 
tableau « Méthode et organisation du nettoyage d’un bloc sanitaire » de l’annexe 1 
(annexe à compléter et à joindre avec votre copie), en mettant les actions (de A à 
G) dans l’ordre dans lequel vous devez les réaliser. 
Les points 1, 2, 3, 4 de l’action G sont à reporter dans le descriptif (à reporter en 
annexe 1) 

 

2.B Quelle est la signification d’EPI ? Et quels sont ceux que vous devez 
utiliser ? 

2.C Quels sont les risques professionnels auxquels vous pouvez être confronté ? 
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Question 3 : (3 points)  

En qualité d’agent d’assainissement, 

 
3.A En vous reportant à l’annexe 2 à compléter et à joindre avec votre copie, 
indiquer sous chaque schéma, de quel type d’assainissement il s’agit ? 

3.B Dans le cas d’une rue desservie par un assainissement collectif de type 
séparatif, quelles eaux ne doivent en aucun cas être acheminées vers le réseau d’eaux 
usées ? 

3.C Que veut dire l’abréviation STEP ? Donnez un autre exemple d’ouvrage de 
traitement d’eaux usées. 

 

 

 

 

Question 4 : (5 points)  
 
En votre qualité d’agent affecté aux opérations mortuaires (fossoyeur, porteur) et en vous 
appuyant sur le document 4, répondez aux questions suivantes : 
 

4.A Qu’est-ce qu’une cavurne ? 

4.B Quel peut être le devenir des cendres issues de la crémation ? 

4.C Si aucune décision n’est prise, qu’advient-il de l’urne au delà d’un an après la 
crémation ? 

4.D Est-il possible de conserver une urne à son domicile ? 
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Question 5 : (4 points) 

Affecté à l’entretien des piscines de votre collectivité et dans le cadre de la surveillance 
sanitaire des eaux de piscine, la commune d’Aquaville fait régulièrement des 
prélèvements d’eaux du bassin d’apprentissage de sa piscine. 

A l’aide des documents 4 et 5, vous avez en charge le suivi et la vérification de l’ensemble 
des paramètres analysés. 

5.A Au vu du relevé d’analyse du document 4, les paramètres bactériologiques 
respectent-ils les valeurs réglementaires ? 

 
Le cas échéant, quels sont les paramètres mis en cause ? 

 
 
Le pH du bassin atteint un jour la valeur de 7,9. En vous aidant du document 5, 
répondez aux questions suivantes : 
 

5.B En sachant que les dimensions du bassin sont : 
 
Largeur = 6 m, Longueur = 12,50 m et Profondeur = 1,30 m 
 
et que la valeur de pH à atteindre est 7,3. 
 
Calculez la quantité de produit nécessaire (détaillez le calcul). 

 
 

5.C a) Quelle est la signification du pictogramme ci-dessous, qui se trouve sur la 
fiche technique du produit ? 
 
 
 
 
 

b) Le produit utilisé est-il acide ou basique ? 
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Document 1 
Compost, apprendre à composter ses déchets 

 

 
Faire son compost soi même est un geste qui 
permet de protéger l’environnement par le 
recyclage des déchets. 

Le compost est aussi une excellente manière de 
fabriquer la matière organique indispensable au 
bon développement des plantes. 

Grâce à votre compost vous allez pouvoir nourrir 
et fertiliser toutes vos plantations sans que cela 
ne vous coûte un centime… 

Avantages du compost 

Le compost est un excellent moyen d’utiliser les déchets végétaux que nous produisons pour 
l’utiliser au jardin comme amendement, fertilisant et engrais vert. 

• Le compost est un excellent amendement pour le sol. 
• Il favorise la croissance des plantes, rosiers, arbres et arbustes. 
• Sa composition permet d’améliorer la qualité du sol et d’apporter les éléments nutritifs 

dont les végétaux ont besoin pour se développer. 

Bien utiliser le compost 

Le compost s’utilise de préférence lorsque les plantes en ont le 
plus besoin, c’est à dire durant leur période de croissance. 

Au potager, on peut aussi l’utiliser pour préparer le sol à la fin 

de l’hiver avant de recevoir les premiers semis et premières 
plantations. 

Le compost doit avoir un aspect homogène, une couleur 
sombre et une agréable odeur de tourbe ou de terre. 

Il est friable et de texture relativement fine. 

• Il s’utilise lorsque la plante en a le plus besoin, notamment lors de la reprise de la 

végétation. 
• Au printemps en général, mais aussi tout au long de l’année pour les plantes d’intérieur. 
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Le composteur 

Il existe 2 manières de fabriquer son propre compost, en tas et en bac. 

Bac à compost : 

Il existe aujourd’hui dans le commerce un large choix de composteurs, en bois ou en plastique, 
parfaitement adaptés à la transformation des végétaux en compost. 

Le bac à compost a l’avantage d’avoir une emprise au sol limitée et convient parfaitement aux 
jardins de ville. 

Compost en tas : 
Le tas présente plusieurs avantages, notamment celui de ne pas être limité dans l’espace. 
Il est néanmoins exposé aux intempéries ainsi qu’aux oiseaux et autres animaux qui peuvent donc 
venir se nourrir de vos déchets. 
 

Déchets à mettre au compost 

Tous les déchets végétaux de votre maison ou de votre jardin peuvent être ajoutés à votre tas de 
compost ou à votre composteur. 

Nous retrouvons dans les déchets organiques autorisés : 

• Épluchures de fruits et légumes 
Il est préférable de les laver avant afin qu’il n’y ait plus de trace de produits chimiques. 

• Marc de café ainsi que le filtre en papier 
• Coquilles d’œufs, concassées pour faciliter leur décomposition 
• Fleurs fanées 
• Pain et déchets à base de pâtes. 
• Déchets verts du jardin : feuilles, tonte, fleurs, etc… 

Attention ! Veillez à ce que ces déchets n’aient pas reçu de traitement chimique 
auparavant. 

• Certains déchets domestiques comme les mouchoirs en papier et les cendres. 
• Sachets de thé, d’infusion et tisane 
• On peut utiliser les cendres ou les utiliser comme fertilisant et anti-limace 

Déchets qui ne vont pas au compost 

Oui, il faut éviter de jeter au compost certaines mauvaises herbes, surtout celles porteuses de 

graines car elles peuvent favoriser leur prolifération. 

N’utilisez pas non plus les déchets ayant subi un traitement chimique comme les désherbants, 
pesticides, fongicides. 
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Produits qui ne vont pas au compost : 

• Plantes malades 
• Viande, notamment les os 
• Poisson, notamment les arêtes 
• Huîtres, moules 
• Produits laitiers 
• Pelures d’orange, de citron ou de pamplemousse 
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DOCUMENT 2 

Méthode et organisation du nettoyage d’un bloc sanitaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 

B 

C 
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Conférence des Présidents / Proposition n°2  

11/16 

Document 3 
Le devenir des cendres et de l’urne 
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Document 4 
Analyse du contrôle sanitaire des eaux de piscine 
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Document 5 
Correcteur de pH 
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Annexe 1 
 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Méthode et organisation du nettoyage d’un bloc sanitaire 

ETAPE CROQUIS DESCRIPTION DE L’ACTION 

 

Etape 1 

 

A 

Se laver les mains, mettre des gants. 

Aérer les locaux 

 

Etape 2 
  

 

Etape 3 
  

 

Etape 4 
  

 

Etape 5 
  

 

Etape 6 
  

 

Etape 7 
  

Etape 8 
Essuyer les points de contact 

tout en effectuant l’autocontrôle 
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Annexe 2 
 

Schémas d’assainissement 
 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE » 

 

 
 

Assainissement   …..………………………………….. 
 
 

 
 

Assainissement    ………………………….………….. 


